
 

COMPOSTAGE 
NOUVEAU ! 

      PAIEMENT EN LIGNE 
 
 
 
 

Depuis plus de 10 ans, le Territoire du Pays d’Aix propose des composteurs individuels ou des 
lombricomposteurs à ses habitants pour le prix de 10 euros.  

Pour en obtenir un, plusieurs possibilités sont proposées :  

- Renvoyer le bulletin papier accompagné d’un chèque  

- S’inscrire sur le site Internet et envoyer un chèque ultérieurement.  

 

 
 

Depuis quelques semaines les usagers peuvent également réserver leur composteur ou 
lombricomposteur et payer par carte bleue sur notre plateforme sécurisée.  

Rendez-vous directement sur notre site : www.paysdaix.fr pour créer son compte et commander 
son composteur.   

 

https://www.agglo-paysdaix.fr/environnement/dechets/compostage/obtenir-un-
composteur/acheter-un-composteur-en-ligne.html 

 
Une fois l’inscription réalisée, un mail détaillant la procédure de récupération est envoyé : 
 
- Réception d’un courrier d'invitation et d’un mail informant des dates des permanences qui se 
dérouleront un mercredi, un vendredi et un samedi par mois sur les communes de Rousset, 
Meyrargues et Aix-en-Provence. 
- Ce courrier sera à présenter lors de la permanence. 
- Pour des raisons d'organisation, une confirmation par mail de la date de retrait sera demandée. 
 
 


